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[bookmark: _Toc116061082][image: ]Prévention des conflits d’intérêts : formulaire de signalement





En application de l’article L. 121-4 du code général de la fonction publique, l'agent public doit veiller à prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations de conflit d'intérêts dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver, ce qui implique, selon l’article L. 122-1, qu’il saisisse son supérieur hiérarchique pour que celui-ci puisse, le cas échéant, prendre les mesures qui s’imposent.
En vertu de l’article L. 121-5, constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions de l'agent public.

	Formulaire à transmettre complété au responsable hiérarchique (N+1)



Rubrique à remplir par l’agent
[bookmark: _Hlk206512877]Compte tenu [ex : de mon expérience professionnelle des 5 dernières années chez … / de mon lien de parenté avec…] (ne renseigner ici que les données strictement nécessaires concernant les tiers) ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
[bookmark: _Hlk203558641][bookmark: _Hlk206512923]je signale estimer me trouver en situation potentielle de conflit d’intérêts, concernant les dossiers ou tiers suivants (ne renseigner ici que les données strictement nécessaires concernant les tiers) :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	Nom et prénom de l’agent
	Direction et service de rattachement

	
	

	Fonctions 
	

	
	

	Date
	Lieu

	
	

	Signature :




Rubrique à remplir par le responsable hiérarchique de l’agent
Pour mémoire, chaque situation doit être évaluée au cas par cas pour apprécier s’il existe, de façon cumulative, un intérêt autre que celui lié à ses missions, une interférence avec les missions professionnelles de l’agent, et si l’intensité de cette interférence ne garantit plus l’indépendance et l’impartialité de la personne. 
Dispositions prises, le cas échéant, au regard de l’évaluation du risque de conflit d’intérêts lié à la situation signalée : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...Ex : déport de l’agent (redistribution des dossiers, révision des habilitations, retrait des instances), éventuellement accompagné d’une supervision renforcée.

Date d’effet des mesures : …………………………………………………………………………………………………………………………………...
Date de fin d’effet des mesures ou de réexamen de la situation : ……………………………………………………………….
A défaut de signalement par l’agent d’un changement de sa situation, la date de fin d’effet des mesures est celle du départ de l’agent de son poste.
[bookmark: _Hlk206513082]Ces mesures de déport seront portées à la connaissance de (direction ou service concerné(e), modalités de communication) :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Nom et prénom du responsable hiérarchique
	Direction et service de rattachement

	
	

	Date
	Lieu

	
	

	Signature

	


Accusé-réception
	Pris connaissance le :
	

	Signature de l’agent :
	



Document à conserver, dans le respect des règles de confidentialité, après transmission d’une copie à l’agent

Notice relative aux informations sur le traitement de vos données personnelles 
[bookmark: _Hlk206495494][bookmark: _Hlk206514330]Les informations recueillies dans le formulaire sont enregistrées dans un registre informatisé par le gestionnaire désigné par la direction. La base légale du traitement est l’article L.122-1 du code général de la fonction publique. 
Les données collectées dans le cadre du traitement « Gestion des conflits d’intérêts » sont utilisées pour la gestion des situations de conflit d’intérêts de la structure et à des finalités statistiques. Les données ne sont en aucun cas communiquées à d’autres destinataires que les supérieurs hiérarchiques de l’agent déclarant sa situation et les agents habilités, dans chaque direction ou service, à gérer ces dossiers.
Les données recueillies sont conservées jusqu’à l’expiration d’un délai de 6 ans à compter de l’entrée en vigueur de la mesure de déport ou de prévention qui met fin au conflit d’intérêts.

Pour en savoir plus sur la collecte et le traitement de vos données, ainsi que sur l’exercice de vos droits au regard du RGPD :
A la discrétion de la structure :
Option 1 : faire figurer les mentions d’information du traitement « Gestion des conflits d’intérêts » sur une page web, avec renvoi par lien hypertexte ;

Option 2 : faire figurer les mentions d’information du traitement « Gestion des conflits d’intérêts » à la suite du présent formulaire.


Le traitement « Gestion des conflits d’intérêts » a pour finalité le recueil et le suivi statistique des déclarations effectuées par les agents DE LA STRUCTURE XXX concernant les situations de conflit d'intérêts dans lesquelles ils se trouvent ou pourraient se trouver.

Ce traitement, mis en œuvre par RESPONSABLE DE LA STRUCTURE, est nécessaire aux fins de l’intérêt légitime qu’ils poursuivent dans la gestion de ces conflits, au sens du f) du 1 de l’article 6 du règlement général (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD).

Les destinataires des données collectées sont les supérieurs hiérarchiques de l’agent déclarant la situation de conflit d’intérêts et les agents habilités, dans chaque direction ou service, à gérer ces dossiers. 

Les données personnelles collectées dans le cadre de ce traitement sont conservées jusqu’à l’expiration d’un délai de 6 ans à compter de l'entrée en vigueur de la mesure de déport ou de prévention qui met fin au conflit d'intérêts (délai de prescription en matière pénale).


Vos droits

Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, d’effacement de limitation et d’opposition, que vous tenez des articles 15, 16, 17, 18 et 21 du RGPD auprès de votre supérieur hiérarchique direct.

De la même manière, vous pouvez exercer les droits prévus à l’article 85 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Pour toute question concernant le traitement de vos données à caractère personnel, vous pouvez contacter votre délégué à la protection des données :

-  à l’adresse électronique suivante :  A COMPLETER

-  ou par courrier adressé à : A COMPLETER

Si vous estimez, même après avoir introduit une réclamation auprès du responsable du traitement concerné, que vos droits en matière de protection des données à caractère personnel ne sont pas respectés, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la CNIL à l’adresse suivante : 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris Cedex 07.
Version à adapter dans chaque structure
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